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MANDAT DE GERANCE N° 

   M

CONCERNE : 

BIEN(S) CONCERNE(S) : 

situé au 

    étage 
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MANDAT DE GERANCE N° 
(Article 1984 et suivants du Code Civil  

loi n°70-9 du 2 janvier 1970 et décret d’appliĐatioŶ Ŷ°ϳϮ-678 du 20 juillet 1972) 

ENTRE LES SOUSSIGNES, ci-après dénommés « Le Mandant » et « Le Mandataire » 

LE MANDANT : 

M 

Né le :   à 
De nationalité : 
De profession  : 

Domicilié : 

Tel : 
Mail : 

ET 

LE MANDATAIRE : 

MCP Gestion & Patrimoine 
118 rue la Boétie 
75008 PARIS 

tel : 01.42.56.25.01 - fax : 01.42.56.24.95 - elr@mcp-gestion.com - www.mcp-gestion.com 
SARL,  au capital de 8 000.00 €, doŶt le siğge soĐial est à PARIS (75008) – 118 rue La Boétie, immatriculée  à Paris 
RCS B 480 380 971, code APE 6832A, représentée par Madame Elisabeth COUTARD, en sa qualité de gérante, 
dûŵeŶt haďilitĠe à l’effet des pƌĠseŶtes, 
Titulaire de la carte professionnelle numéro n° CPI 7501 2016 000 018 731  délivrée par la CCI de Paris Ile de France 
Titulaire du compte spécial numéro 00032928145 ouvert auprès de la banque CREDIT AGRICOLE de Paris 8ème – 
2 rue Vernet, 
Garanti par la SOCAF dont le siège social est à PARIS (75015) – 26 avenue de Suffren sous le numéro de contrat 
24280 
Titulaiƌe d’uŶe assuƌaŶĐe eŶ ƌespoŶsaďilitĠ Đivile pƌofessioŶŶelle aupƌğs de COVÉA dont le siège social est à PARIS 
(75015) – 26 avenue de Suffren, sous le numéro de police 105708080 

IL A ETE FAIT ET CONVENU CE QUI SUIT : 
Le ŵaŶdaŶt ĐoŶfğƌe paƌ les pƌĠseŶtes au ŵaŶdataiƌe, Ƌui l’aĐĐepte, ŵaŶdat d’adŵiŶistƌeƌ le;sͿ ďieŶ;sͿ suivaŶt;sͿ, 
tant activement que passivement. 

SITUATION DU BIEN : 

Adresse :  

Type habitat : 
 immeuble collectif
 individuel

Période de construction :  

 avant 1949
 de 1949 à 1974
 de 1975 à 1989
 de 1989 à 2005

mailto:elr@mcp-gestion.com
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 depuis 2005
DESIGNATION DU BIEN

Nombre de pièces principales :  

Surface habitable du logement :  m² environ 

formant le lot n°    et représentant  tantièmes généraux de l'immeuble. 

Diagnostics DPE :   oui  non date de réalisation : 
Diagnostic PLOMB :   oui  non date de réalisation : 
Diagnostic AMIANTE :   oui  non date de réalisation : 
Diagnostic ELECTRIQUE :   oui  non date de réalisation : 
Diagnostic GAZ :    oui  non    non concerné date de réalisation : 

Détecteur de fumée posé :  oui  non

Chauffage :  
 individuel électrique
 individuel au gaz
 collectif

Eau chaude : 
 individuelle électrique (BEC)
 individuelle au gaz
 collective

Coŵpteuƌs d’eau iŶdividuels : 
 eau chaude  oui  non
 eau froide  oui  non

EƋuipeŵeŶts d’usage ĐoŵŵuŶ : 
 digicode  interphone
 vidéophone  gardienne
 ascenseur  boites aux lettres
 jardins

USAGE 

Habitation : vide meublée 

Le ŵaŶdaŶt s’oďlige à faiƌe ĐoŶŶaîtƌe paƌ ĠĐƌit au ŵaŶdataiƌe s’il eǆiste des sujĠtioŶs paƌtiĐuliğƌes, ŶotaŵŵeŶt 
d’oƌdƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe, ĐoŶĐeƌŶaŶt le;sͿ ďieŶ;sͿ gĠƌĠ;sͿ ;liŵitatioŶ à la fiǆatioŶ du loǇeƌ, plafoŶd de ƌessouƌĐes …Ϳ. 
EŶ outƌe, le ŵaŶdaŶt dĠĐlaƌe, sous sa ƌespoŶsaďilitĠ, Ŷe faiƌe l’oďjet d’auĐuŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive, et ŶotaŵŵeŶt 
de redressement judiciaire ou de liquidation de biens et que le(s) bien(s) objet(s) du préseŶt ŵaŶdat Ŷe foŶt l’oďjet 
d’auĐuŶe pƌoĐĠduƌe de saisie iŵŵoďiliğƌe. Si le;sͿ ďieŶ;sͿ Đi-dessus sont vacants lors de la signature, les conditions 
de leur location figurent en annexe au présent mandat. 

1. MISSION - POUVOIRS

En conséquence du présent mandat, le mandant autorise expressément le mandataire à accomplir, pour son 
Đoŵpte et eŶ soŶ Ŷoŵ, tous aĐtes d’adŵiŶistƌatioŶ ŶotaŵŵeŶt : 

- OPTION « LIBERTÉ » (4,50 % HT)

o encaisser, percevoir tous loyers, charges, dépôts de garantie (dépôts dont il pourra demeurer
dĠteŶteuƌͿ, iŶdeŵŶitĠs d’oĐĐupatioŶ et d’assuƌaŶĐes, pƌovisioŶs et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt toute
somme ou valeur relative au(x) bien(s) géré(s) ;

o donner quittance, reçu et décharge, et corrélativement donner mainlevée de toute saisie,
opposition et cautionnement ;
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o procéder à la révision des loyers ; 
o rédiger tous baux, avenants – ou leur renouvellement – les signer ; 
o donner et accepter tous congés ; 
o dƌesseƌ ou faiƌe dƌesseƌ tous ĐoŶstats d’Ġtat des lieuǆ ; 
o rechercher les locataires, louer et relouer le(s) bien(s) après avoir avisé le mandant de la vacance 

du ou des bien(s), renouveler les baux aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera à 
propos ; 

o faiƌe tout Đe Ƌu’il jugeƌa utile pouƌ paƌveŶiƌ à la loĐatioŶ ou à la ƌeloĐatioŶ, effeĐtueƌ toute 
publicité à sa convenance telle que photos, panonceaux, insertions dans un fichier télématique 
national ou international, aux frais du mandataire ; 

o donner, sur demande du mandant, tous les éléments pour la déclaration annuelle de ses revenus 
fonciers 

 
Pour sécuriser vos loyers, vous pouvez également souscrire à la garantie loyers impayés : dans ce cas reportez-

vous et cochez paragraphe 4, page 5. 

 

- OPTION « SERENITE» (6,50 % HT) 

o encaisser, percevoir tous loyers, charges, dépôts de garantie (dépôts dont il pourra demeurer 
dĠteŶteuƌͿ, iŶdeŵŶitĠs d’oĐĐupatioŶ et d’assuƌaŶĐes, pƌovisioŶs et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt toute 
somme ou valeur relative au(x) bien(s) géré(s) ; 

o donner quittance, reçu et décharge, et corrélativement donner mainlevée de toute saisie, 
opposition et cautionnement ; 

o procéder à la révision des loyers ; 
o rédiger tous baux, avenants – ou leur renouvellement – les signer ; 
o donner et accepter tous congés ; 
o faire exécuter toutes menues réparations et celles plus importantes mais URGENTES et en aviser 

rapidement le mandant, prendre toutes mesures conservatoires ; 
o procéder à tous règlements dans le cadre de la même administration et notamment payer les 

charges de copropriété, acquitter sur demande expresse du mandant les sommes dues au titre 
des impositions et taxes, les récupérer éventuellement auprès des locataires ; 

o rechercher les locataires, louer et relouer le(s) bien(s) après avoir avisé le mandant de la vacance 
du ou des bien(s), renouveler les baux aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera à 
propos en adéquation avec la réglementation en vigueur ; 

o faiƌe tout Đe Ƌu’il jugeƌa utile pouƌ paƌveŶiƌ à la loĐatioŶ ou à la ƌeloĐatioŶ, effeĐtueƌ toute 
publicité à sa convenance telle que photos, panonceaux, insertions dans un fichier télématique 
national ou international, aux frais du mandataire ; 

o dƌesseƌ ou faiƌe dƌesseƌ tous ĐoŶstats d’Ġtat des lieuǆ ; 
o eŵďauĐheƌ et ĐoŶgĠdieƌ le peƌsoŶŶel d’eŶtƌetieŶ et de gaƌdieŶŶage, fiǆeƌ les salaiƌes et les 

conditions de travail ; 
o souscrire, signer ou résilier tout contƌat, ŶotaŵŵeŶt d’assuƌaŶĐe ; 
o faire exécuter tous travaux importants après accord écrit, sauf urgence, du mandant, en régler les 

factures ; 
o iŶteƌveŶiƌ aupƌğs des ĐoŵpagŶies d’assuƌaŶĐes eŶ Đas de siŶistƌe ; 
o faire représenter aux assemblées générales des copropriétaires dans la mesure où le mandataire 

Ŷ’assuŵe pas les foŶĐtioŶs du sǇŶdiĐ de la ĐopƌopƌiĠtĠ doŶt dĠpeŶd;eŶtͿ le;sͿ ďieŶ;sͿ gĠƌĠ;sͿ le 
représenter auprès des associations de locataires ; 

o donner, sur demande du mandant, tous les éléments pour la déclaration annuelle de ses revenus 
fonciers, les déclarations de droit de bail et taxe additionnelle, la déclaration de T.V.A. ; 

o ƌĠdigeƌ et ƌeŵpliƌ toute deŵaŶde de suďveŶtioŶ ŶotaŵŵeŶt aupƌğs de l’ANAH ; 
o représenter le mandant devant tous organismes publics ou privés, déposer et signer toutes 

pièces, engagements, solliciter la délivrance de tous certificats ou autres, le tout relativement 
au(x) bien(s) géré(s), tout déplacement exceptionnel de plus de deux heures étant facturé en sus 
au tarif horaire HT en vigueur affiché dans le cabinet. 

 
Pour sécuriser vos loyers, vous pouvez également souscrire à la garantie loyers impayés : dans ce cas reportez-

vous et cochez paragraphe 4, page 5. 

 
De même, et pour chaque option, en cas de difficulté ou à défaut de paiement, le mandant donne mandat exprès 
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au ŵaŶdataiƌe Ƌui l’aĐĐepte, de diligeŶteƌ taŶt eŶ deŵaŶde Ƌu’eŶ dĠfeŶse toutes aĐtioŶs judiĐiaiƌes, tous 
commandements, sommations, assignations et citations devant tous tribunaux et toutes commissions 
administratives, se concilier et requérir jugements, les faire signifier et exécuter, se faite remettre tous titres ou 
pièces, le tout dans le respect du nouveau code de procédure civile et notamment de son article 828 et, sous 

réserve d’oďteŶir au préalaďle uŶ ŵaŶdat spéĐial, faire toute déclaration de créance. 

 
Par ailleurs, le mandant autorise expressément le mandataire à passer et signer tous actes et procès-verbaux, élire 
doŵiĐile et gĠŶĠƌaleŵeŶt faiƌe tout Đe Ƌu’il jugeƌa ĐoŶveŶaďle auǆ iŶtĠƌġts du ŵaŶdaŶt. 
 
Il est ici expressément convenu que si le mandant décide de ne pas relouer  les locaux objets des présentes, il 
devieŶdƌa gaƌdieŶ juƌidiƋue desdits loĐauǆ, dğs Ƌu’il seƌa iŶfoƌŵĠ de leuƌ liďĠƌatioŶ et au plus taƌd à l’eǆpiƌatioŶ du 
délai de préavis du locataire. 
 
Il est précisé que le présent mandant confère au mandataire une obligation de moyen et non de résultat. 
 
 
2.  REMUNERATION 
 
Le mandataire aura droit à une rémunération hors taxes (TVA au taux en vigueur), sur tout encaissement,  fixée à : 
ĐoĐhez l’optioŶ Đhoisie 

 

 option « liberté »  4,50 % HT   
 

 option « sérénité » 6,50 % HT   
  

Les honoraires résultant du présent contrat pourront être prélevés sur les fonds encaissés par le mandataire pour 
le compte du mandant. 
Elle ne fait pas obstacle à la fixation et à l'encaissement d'honoraires de location, constitution des dossiers de 
candidature, de rédaction de bail, de fƌais d’Ġtat des lieuǆ à la charge des locataires et propriétaires des immeubles 
gérés, fixés d'après les usages locaux, selon les arrêtés ou convention en vigueur. 
 
 
3.  REDDITION DES COMPTES 
 
Le mandataire rendra compte de sa gestion tous les : 
 

 trimestres  (paiements trimestriels) 
 

 mois   (paiements mensuels) 
 

et ƌeŵettƌa uŶ Ġtat dĠtaillĠ de tout Đe Ƌu’il auƌa ƌeçu et dĠpeŶsĠ. 
Les comptes seront soldĠs, dĠduĐtioŶ faite des fƌais, hoŶoƌaiƌes et avaŶĐes oĐĐasioŶŶĠs pouƌ l’eǆĠĐutioŶ du pƌĠseŶt 
mandat. 
Il sera également prélevé sur chaque compte de gérance des frais de bureau pour un montant de 5,70 € HT paƌ lot 
indexé annuellement.  
La déclaration annuelle des revenus fonciers donnera lieu à une rémunération spécifique de 57,00 € HT iŶdeǆĠe 
annuellement. 
 
Modalités de règlement :  

 chèque   
 virement bancaire  (dans ce cas fournir un RIB) 

 
4.  ASSURANCE LOYERS IMPAYÉS 

 
Le mandant souhaite la souscriptioŶ d’uŶe assuƌaŶĐe loǇeƌs iŵpaǇĠs doŶt la ĐotisatioŶ s’Ġlğve à : 

- 2 ,35 % TTC  
et ƌeĐoŶŶaît avoiƌ eu ĐoŶŶaissaŶĐe de l’iŶteƌĐalaiƌe Ǉ affĠƌeŶt. 
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 oui, je souhaite sousĐƌiƌe à l’assuƌaŶĐe loǇeƌs iŵpaǇĠs pouƌ les ďieŶs dĠsigŶĠs daŶs le pƌĠseŶt

mandat
date et signature :

 non, je ne souhaite pas bénéficier de la garantie des revenus locatifs
date et signature :

OU 

Le ŵaŶdaŶt souhaite la sousĐƌiptioŶ d’uŶe assuƌaŶĐe loǇeƌs iŵpaǇĠs avec option détériorations immobilières (les 
factures acquittées des travaux seront à fournir en cas de déclaration, la vétusté sera déduite) dont la cotisation 
s’Ġlğve à : 

- 2,50 % TTC
et ƌeĐoŶŶaît avoiƌ eu ĐoŶŶaissaŶĐe de l’iŶteƌĐalaiƌe Ǉ affĠƌeŶt. 

 oui, je souhaite sousĐƌiƌe à l’assuƌaŶĐe loǇeƌs iŵpaǇĠs pouƌ les ďieŶs dĠsigŶĠs dans le présent
mandat
date et signature :

 non, je ne souhaite pas bénéficier de la garantie avec option détérioration immobilière
date et signature :

5. DURÉE

Le présent mandat est donné pour une durée de un an à compter du               
Il se ƌeŶouvelleƌa eŶsuite taĐiteŵeŶt d’aŶŶĠe eŶ aŶŶĠe. L’uŶe ou l’autƌe des paƌties pouƌƌa ƌĠsilieƌ le pƌĠseŶt 
ŵaŶdat au teƌŵe de ĐhaƋue aŶŶĠe à ĐoŶditioŶ d’eŶ aviseƌ l’autƌe paƌtie paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ avis de 
réception trois mois avant la date anniversaire que représente la date de signature des présentes. 
Il se teƌŵiŶeƌa eŶ tout Ġtat de Đause paƌ la peƌte de soŶ oďjet ou à l’eǆpiƌatioŶ d’uŶ dĠlai de ϯ0 aŶs à Đoŵpteƌ de la 
signature des présentes sauf résiliation anticipée comme indiquer ci avant. 
Il est précisé que ce délai de préavis commencera à courir à compter du jour de la réception de la lettre 
recommandée. 
Paƌ dĠƌogatioŶ eǆpƌesse auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle Ϯ00ϯ du Code Civil, le dĠĐğs du ŵaŶdaŶt Ŷ’eŵpoƌteƌa pas la 
résiliation de plein droit du mandat qui se poursuivra avec les ayants droit du mandant, fussent-ils mineurs ou 
autrement incapables. 

6. SUBSTITUTION – CESSION

- EŶ Đas de dĠĐğs ou d’iŶĐapaĐitĠ du ŵaŶdataiƌe, le ŵaŶdaŶt autoƌise eǆpƌessĠŵeŶt le ŵaŶdataiƌe ou aǇaŶts dƌoit
à se suďstitueƌ, pouƌ l’eǆĠĐutioŶ du pƌĠseŶt ŵaŶdat, toute peƌsoŶŶe phǇsiƋue ou ŵoƌale sous ƌĠseƌve Ƌue le
substitué remplisse les conditions issues de la loi du 2 janvier 1970 ;
- En cas de cession de son fonds de commerce par le mandataire, ou si celui-ci coŶfie l’eǆploitatioŶ dudit foŶds à uŶ
locataire gérant, le présent mandant se poursuivra au profit de cessionnaire ou du locataire gérant, ce que le
mandant accepte expressément  sous réserve que le successeur du mandataire remplisse les conditions issues de la
loi du 2 janvier 1970.
Dans tous les cas visés ci-dessus, le mandant devra être avisé dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les six
mois de la substitution, de la cession ou de la location gérance du fonds de commerce.
Le mandant aura la facultĠ de ƌĠsilieƌ le pƌĠseŶt ŵaŶdat daŶs le ŵois Ƌui suivƌa la ƌĠĐeptioŶ de la lettƌe l’avisaŶt de
l’ĠvĠŶeŵeŶt. S’il use de Đette faĐultĠ, le ŵaŶdaŶt devƌa faiƌe ĐoŶŶaîtƌe sa dĠĐisioŶ au Ŷouveau ŵaŶdataiƌe ou au
mandataire substitué par lettre recommandée avec avis de réception. La résiliation prendra effet un mois après de
ladite lettre recommandée avec avis de réception.

7. GARANTIE FINANCIERE - RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE –
COMPTE BANCAIRE

Le mandataire étant sociétaire de la Société de Caution Mutuelle des Professions Immobilières et Foncières 
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(SO.CA.F), 26, avenue de Suffren, Paris 15ème, sous le numéro de sociétaire Ϯϰ Ϯϴ0, le ŵaŶdaŶt ďĠŶĠfiĐie d’uŶe 
gaƌaŶtie fiŶaŶĐiğƌe doŶt le ŵoŶtaŶt est affiĐhĠ daŶs ses loĐauǆ, aiŶsi Ƌue d’uŶe assuƌaŶĐe couvrant les risques de la 
responsabilité civile professionnelle. 
Les fonds détenus dans le cadre de son mandat seront versés au compte courant bancaire - ou postal - ouvert au 
nom du mandataire et seront garantis pour leur montant. 
Les éventuels produits financiers versés au titulaire du compte lui resteront acquis, les honoraires tenant 
expressément compte de cette disposition. 
 
 
8. FICHIER INFORMATIQUE 
 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, le mandant autorise expressément le mandataire à saisir les informations 
incluses dans le présent mandat sur fichier informatique, transmettre les informations à des partenaires 
ĐoŵŵeƌĐiauǆ. Le ŵaŶdaŶt dispose d’uŶ dƌoit d’aĐĐğs et de ƌeĐtifiĐatioŶ à foƌŵuleƌ aupƌğs du ŵaŶdataiƌe. Les 
ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe seƌoŶt fiǆĠes d’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd. 
 
Fait et signé au cabinet du mandataire en DEUX originaux. 
…………………… ŵots Ŷuls 
…………………….ligŶes Ŷulles 
 
 
 
A PARIS, le            
 
LE MANDANT LE MANDATAIRE 
« Lu et approuvé - bon pour mandat » « Lu et approuvé - mandat accepté » 


